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Résumé 

L’aviation mondial est responsable de 2.5% (5.4% pour la France) des émissions de CO2, hors impact 

“non CO2” (effet des traînées). Les impacts non-CO2 peuvent représenter entre ½ et ⅔ des effets du 

réchauffement climatique.  

 

On peut donc considérer que l’aviation mondiale est responsable de 5% des effets du réchauffement 

climatique, malgré une hausse continue de l’amélioration de l’efficacité des avions (+2%/an depuis les 

2 dernières décennies). Ces gains sont grevés par la hausse du trafic aérien (+4%/an sur la même 

période hors Covid) : c’est un effet rebond. Il ne faut pas confondre émissions en intensité (par 

passager.km) et émissions en absolu. Comme on économise du carburant, voler coûte moins cher, et 

donc on vole plus… 

Les prévisions du secteur projettent une hausse continue du trafic aérien pour atteindre des niveaux 

multipliés par 2,3 en 2050 par rapport à ceux de 2019. En France, c’est l’un des rares secteurs à avoir 

augmenté ses émissions de GES, alors que le respect des accords de Paris impliquerait que chaque 

secteur décroisse de 5%/an ses émissions de GES. 
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L’aviation commerciale de transport de passagers est quant à elle la principale activité émettrice de 

GES, avec 71% des émissions. 

 

Parmi cette activité commerciale, les vols pour le loisir représentent 75% des émissions de GES. 

D’un point de vue de la justice sociale, 1% des usagers réguliers de l’avion sont responsables de 50% 

des émissions et 80% de la population mondiale n’a jamais pris l’avion. 

 

 

The unequal distribution of household carbon footprints in Europe and its link to sustainability. Source : 
Ivanova & al. (2020) 

 
Le niveau des revenus conditionne fortement la part des émissions de GES liée au transport en avion. 

Jusqu’à 41%1 des émissions de GES dans l’empreinte carbone des 1% des européens les plus aisés. 

 

 
1 The unequal distribution of household carbon footprints in Europe and its link to sustainability. Source : 
Ivanova & al. (2020) 

https://www.cambridge.org/core/journals/global-sustainability/article/unequal-distribution-of-household-carbon-footprints-in-europe-and-its-link-to-sustainability/F1ED4F705AF1C6C1FCAD477398353DC2
https://www.cambridge.org/core/journals/global-sustainability/article/unequal-distribution-of-household-carbon-footprints-in-europe-and-its-link-to-sustainability/F1ED4F705AF1C6C1FCAD477398353DC2
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Les ressources nécessaires à la production des futurs carburants bas carbone destinés à l’aviation 

sont limitées et seront à l’avenir disputées avec d’autres secteurs majeurs (construction, mobilité, 

chauffage) pour assurer leur décarbonation. Le secteur aérien, responsable d’au moins 5% des 

émissions de CO2, montre une dynamique de croissance importante difficilement conciliable avec 

les Accords de Paris. Ramenées au nombre d’utilisateur, ce secteur affiche des émissions de GES 

majeures dans le bilan carbone de ces derniers.  

Un débat plus global doit être engagé pour planifier l’allocation des ressources primaires et prioriser 

les usages de ces futurs carburants et pour atténuer les questionnements d’injustice sociale. 

 

Certains usages de l’avion (militaire, transports d’urgence, marchandises à haute valeur ajoutée…) 

conserveront cependant de toute évidence une part non-négligeables des déplacements. Même dans 

un scénario où l’usage de l’avion serait très fortement revu à la baisse, il serait donc toujours nécessaire 

de développer des carburants alternatifs bas carbone. 
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Avant-propos 

The Shifters2 est une association loi 1901, d’intérêt général, créée en 2014 pour apporter un soutien 

bénévole au laboratoire d’idées The Shift Project, dont l’action consiste à éclairer et influencer le débat 

sur la transition énergétique. Initialement conçu comme une structure permettant d'accueillir toute 

personne souhaitant supporter le Shift Project dans son travail de recherche, de relais ou de soutien, 

nous sommes aujourd’hui un mouvement citoyen d’ampleur, fort de 4000 inscrits cotisants, dont 

l’ambition est de « faire shifter » la France. 

The Shift Project3 est un think tank qui œuvre en faveur d’une économie libérée de la contrainte 

carbone. C’est une association loi 1901 d’intérêt général, guidée par l’exigence de la rigueur scientifique. 

Notre mission consiste à éclairer et influencer le débat sur la transition énergétique. 

 

 

 

La réponse à la consultation publique du projet TAKE KAIR par le biais de ce cahier d’acteur est une 

initiative autonome du Groupe Local des Shifters de Loire-Atlantique (ou Shifters 44). Il s’appuie 

notamment sur les informations disponibles du projet mises à disposition par le porteur de projet : site 

internet4 de la consultation encadrée par la CNDP et des réunions d’informations auxquelles nos 

bénévoles ont pu participer. 

Le cahier d’acteur propose un avis argumenté sur le projet TAKE KAIR en particulier et également une 

mise en perspective plus globale des carburants de synthèse destinés à l’aviation. 

 
2 https://www.theshifters.org/association/qui-sommes-nous/  
3 https://theshiftproject.org/ambition/  
4 https://www.takekair-concertation.fr/  

https://www.theshifters.org/association/qui-sommes-nous/
https://theshiftproject.org/ambition/
https://www.takekair-concertation.fr/
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THE SHIFTERS 44 tient à remercier le porteur de projet pour son invitation très précoce à participer à 

la pré-consultation publique et pour sa reconnaissance de la qualité de l'expertise sur les sujets 

Energie/Climat portée par notre association. 

THE SHIFTERS 44 salue également la démarche de consultation large des parties prenantes et 

la volonté affichée de transparence du porteur de projet. 
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Liste des abréviations 

 

AIE  Agence Internationale de l’Energie 

ACV  analyse du Cycle de Vie 

CAD  Carburant Aviation Durable  

CARENE Communauté d’agglomération de la région nazairienne et estuaire 

CEA  Commissariat à l’Énergie Atomique 

CNDP  Comité National du Débat Public 

CPT  Centre de Production Thermique 

ENRi  Energie Renouvelables intermittentes (Photovoltaïque, éolien) 

e-SAF  electrical sustainable aviation fuel 

GES  Gaz à effet de serre 

GHG  GreenHouse gas = GES 

GIFAS  Groupement des Industries Françaises Aéronautiques et Spatiales 

GO  Garantie d’Origine 

IATA  International Air Transport Association 

IFPEB  Institut Français pour la performance du bâtiment 

ISAE  Institut Supérieur de l'Aéronautique et de l'Espace 

Mds€  Milliards d’euros 

MJ  Méga joule (10e6 joules) 

MTep  MégaTonne équivalent pétrole = 11.63TWh 

PPA  Power Purchase Agreement 

PRG  Pouvoir Réchauffant Global en équivalent CO2 

PTEF  Plan de Transformation de l'Économie Française 

PtL   Power to Liquid (“électricité vers carburant”) 

RE2020  Réglementation Énergétique 2020 - Construction 

RED III  directive révisée sur les énergies renouvelables 

RWGS  Reverse Water Gas Shift 

SAF  Sustainable Aviation Fuel (CAD) 

SNBC  Stratégie Nationale Bas Carbone 

TRL  Technology Readiness Level - “Taux de maturité technologique” de 1 à 9 

TWh  TéraWattheure (10e9 kWh) 

ZAN  Zéro artificialisation nette 
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1  Le projet TakeKair 

1.1 Présentation  

Le projet TAKEKAIR, porté par HYNAMICS et RTE, ambitionne de produire des électro-
carburants pour l’aviation (en 1er chef AIR France à ce jour) à partir d’hydrogène issu 
d’électrolyse, recombiné avec du CO2 biogénique capté dans une cimenterie LAFARGE 
issu de la combustion de bois déchet. 

 

Les acteurs du projet TAKEKAIR 

Cet électro-carburant, incorporé dans du kérosène fossile devient une obligation 
règlementaire (REFUEL UE) pour le secteur de l’aviation. 
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Extrait dossier TAKEKAIR 

Le dossier de présentation public du projet TAKEKAIR, affiche les données clés du 
projet.  

 

Extrait dossier TAKEKAIR 
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1.2 Les impacts environnementaux 

 

1.2.1 L’analyse du cycle de vie 

 

Le projet annonce une réduction d’environ 80% des émissions de CO2 par rapport à un kérosène 

d’origine fossile5, dont 78% de ce gain interviennent pendant la phase de combustion du carburant, 

notamment par l’utilisation de CO2 biogénique (cycle court du carbone). 

 

Malgré l’absence du détail du calcul de l’ACV et des hypothèses associées (demande faite en séance 

publique), l’ordre de grandeur du gain en émission de CO2 est plutôt bon, seulement avec l’utilisation 

de CO2 biogénique et d’électricité bas carbone. Cependant, les effets des traînées ne sont pas pris en 

compte, et peuvent représenter un part majeure dans l’effet de serre6. En revanche, le CO2 n’est pas 

le seul élément qui perturbe l’atmosphère : le e-kérosène n’a pas d’impact sur les NOX ou l’eau, car il 

s’agit du même type de combustion, et les traînées de condensation, bien que réduites par la présence 

moindre d’aromatiques dans le carburant (le carburant final est mélangé à 50% avec du kérosène 

fossile), demeurent présentes. Ainsi la réduction sur les effets hors CO2 ne serait que d’environ 

12%7, ce qui se traduit par une réduction globale jusqu’à 50 % de l’impact climatique.  

 
5 88gCO2eq/MJ pour kérosène fossile 
6 The contribution of global aviation to anthropogenic climate forcing for 2000 to 2018 - ScienceDirect  
7 https://www.carbone4.com/analyse-faq-aviation-climat  

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1352231020305689
https://www.carbone4.com/analyse-faq-aviation-climat
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En séance, le porteur de projet précise en réponse à notre question, que les fuites d'hydrogène seront 

minimes mais sans quantifier un taux de fuite. Les fuites d'hydrogène seraient prises en compte dans 

l’ACV du projet. Etant donné le Potentiel de Réchauffement Global (PRG sur 100 ans) de 138 de 

l'hydrogène, et la présence d’events sur le process de production d'hydrogène (et la complexité à garder 

étanche les réseaux hydrogènes), nous pensons que les valeurs du taux de fuites d'hydrogène du projet 

sont à préciser et à affiner lors de l’avancement du projet. 

Par ailleurs, la technique de capture de CO2 sur un procédé industriel implique une baisse de 

rendement de production à consommation énergétique constante d’environ 30%9. A priori ce rendement 

a été pris en compte dans le calcul ACV. Nous ne savons pas si le cimentier va réduire sa production 

de 30% pour conserver une consommation d'énergie constante ou s' il va augmenter sa consommation 

d'énergie de +30% pour maintenir sa production industrielle constante.  

 

THE SHIFTERS 44 demande à nouveau à ce que l’ACV (détails du calcul + hypothèses, avec taux 

de fuite) du e-kérosène soit versée au débat public et remise à jour aux étapes clés du projet. A la 

vue des investissements majeurs sur ce projet, il serait pertinent de confier cette prestation à un 

cabinet spécialisé tiers. De plus, étant donné l’impact non-CO2 des traînées de combustion, il serait 

judicieux d'intégrer cette donnée dans les communications. 

 

 
8 https://www.insu.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/benefice-climatique-dune-future-economie-de-lhydrogene . 
France Hydrogène précise cependant que la durée de vie de l’H2 est de 2 ans dans l'atmosphère. Il 
faudrait considérer un PRG (20 ans) de 32 :  https://www.france-hydrogene.org/publication/note-de-
decryptage-les-fuites-dhydrogene-et-leur-impact-potentiel-sur-le-climat/ 
9 https://www.linkedin.com/posts/jean-marc-jancovici_les-echos-viennent-de-consacrer-2-articles-
activity-7251181706521493504-PfTj/?originalSubdomain=fr  

https://www.insu.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/benefice-climatique-dune-future-economie-de-lhydrogene
https://www.france-hydrogene.org/publication/note-de-decryptage-les-fuites-dhydrogene-et-leur-impact-potentiel-sur-le-climat/
https://www.france-hydrogene.org/publication/note-de-decryptage-les-fuites-dhydrogene-et-leur-impact-potentiel-sur-le-climat/
https://www.linkedin.com/posts/jean-marc-jancovici_les-echos-viennent-de-consacrer-2-articles-activity-7251181706521493504-PfTj/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/posts/jean-marc-jancovici_les-echos-viennent-de-consacrer-2-articles-activity-7251181706521493504-PfTj/?originalSubdomain=fr
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1.2.2 Le cycle de l’eau 

 

L'électrolyse de l’eau pour la production d'hydrogène nécessite une consommation nette d’eau. Pour le 

projet TAKE KAIR, cette consommation10 est annoncée à 220 000 m3/an soit près de 3.6% de la 

consommation d’eau potable de la CARÈNE11.  

Un prélèvement d’eau complémentaire est également nécessaire pour les circuits de refroidissement. 

Celui-ci est estimé en valeur haute à 1 600 000 m3/an dont 90% serait rejeté dans le milieu naturel dans 

le cas d’un refroidissement par eau. 

Un autre projet, porté par LHYFE, de production d'hydrogène par électrolyse est envisagé dans la zone.  

La Banque Mondiale12 précise que les besoins en eau pour la production d'hydrogène vont croître 

exponentiellement, dans un contexte de réchauffement climatique et d’augmentation de stress hydrique 

chronique. De plus, la moitié des projets prévoient de s’installer dans des zones présentant un stress 

hydrique moyen à élevé. 

 

  

 

THE SHIFTERS 44 demande une analyse plus fine des impacts sur le cycle de l’eau local, en 

intégrant une vision plus globale des projets d’électrolyses envisagés et en anticipant les impacts 

du réchauffement climatique sur le cycle de l’eau local.   

 

 

 
10 Cette eau sera restituée au milieu naturel lors de la combustion du e-kérosène dans une autre zone 
11 Les 10 communes de la CARENE (agglomération de St Nazaire) consomment 6 millions de m3/an 
12 Sufficiency, sustainability, and circularity of critical materials for clean hydrogen  

https://hydrogencouncil.com/wp-content/uploads/2022/12/WB-Hydrogen-Report-2022.pdf
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1.2.3 Résilience vis à vis des aléas climatiques 

 

Le projet prévoit de s’installer dans l'estuaire de la Loire (soumis au marnage). La création d’une 

plateforme surélevée est prévue mais sans indication sur la cote retenue en réponse à notre 

interrogation en séance. 

THE SHIFTERS 44 préconise une approche prudente pour réduire la vulnérabilité du site, et de 

retenir des hauteurs d’eau prévues par les scénarios d’évolution du réchauffement climatique les 

plus pessimistes.  THE SHIFTERS44  demande le détail des définitions des hauteurs d'installation 

retenues et une clarification sur la concomitance des effets du réchauffement climatique (en 

particulier sur les hauteurs d'eau) et de l'aléa sismique. 

 

Par ailleurs, la réglementation limite la température (en différentiel avec la température de prélèvement 

et en valeur maximale absolue) de rejet des effluents en Loire (ici l’eau nécessaire au refroidissement). 

Les mêmes dispositions s'imposent au Centre de Production Thermique (CPT) EDF de Cordemais et 

ont déjà conduit la centrale à réduire voir stopper sa production à cause de cette contrainte. 

Les effets du réchauffement climatique sur la Loire réduiront le débit (-20 à -50% d’ici 205013) de la Loire 

et pourront impacter le fonctionnement de l’installation TAKE KAIR. Un fonctionnement intermittent des 

électrolyseurs réduit la durée de vie de l’équipement14.  

 

1.3 Les ressources nécessaires 

 

Objectif 

Au-delà du projet TAKE KAIR, les SHIFTERS 44 souhaitent apporter au débat public un éclairage plus 

global sur la place de l'hydrogène dans les scénarios de transition énergétique et sur l’usage de cet 

hydrogène pour la décarbonation du secteur aérien en s’appuyant sur une bibliographie jugée fiable, 

détaillée en fin de document. 

 

Le bouclage selon les SHIFTERS 

Les Shifters estiment que l'analyse des stocks et des flux physiques de matières et d'énergie est un 

socle irremplaçable pour toute analyse prospective, car la rareté, qui dessine la frontière entre le 

possible et l’irréalisable, est de nature physique avant tout. Les différents secteurs sont interdépendants, 

 
13 Impacts du changement clImatIque sur le bassIn de la loIre & ses affluents  
14 Hydrogène et énergies renouvelables : pourquoi l'intermittence pose problème ?  

https://www.eptb-loire.fr/wp-content/uploads/2017/01/Plaquette_Projets_ChgtClimatique_2014.pdf
https://www.h2-mobile.fr/actus/etude-hydrogene-energies-renouvelables-pourquoi-intermittence-probleme/
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et la vérification d’une cohérence interne permet ainsi un recensement des besoins physiques de la 

feuille de route décarbonée proposée. 

Le bouclage est une façon de répondre à ces besoins de la manière la moins carbonée possible. 

L’intégration de la “ressource humaine” permet également une vision cohérente. Un rebouclage général 

entre les secteurs assure une compatibilité entre les ressources globales disponibles et les besoins de 

chaque secteur et évite le risque de conflits d’usage entre les besoins. Ce travail, certes conséquent, 

ne peut pas être évacué pour ce motif. Car il permet de proposer une feuille de route réaliste avec les 

ambitions de la trajectoire. 

1.3.1 Les besoins en matériaux 

La Banque Mondiale projette les besoins en ressources métalliques et minières du secteur de 

production hydrogène. Il apparaît des augmentations de matières premières (pour les électrolyseurs, 

réacteurs..) très importantes sur des ressources déjà identifiées en tension dans le futur par l’AIE15 pour 

la transition énergétique (électrification des usages, énergies renouvelables intermittentes, réseaux 

électriques). 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
15 The Role of Critical Minerals in Clean Energy Transitions  

https://iea.blob.core.windows.net/assets/ffd2a83b-8c30-4e9d-980a-52b6d9a86fdc/TheRoleofCriticalMineralsinCleanEnergyTransitions.pdf
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D'après la FAQ, la technologie PEM est privilégiée pour le projet. Cette technologie repose sur l'accès 

à un grand nombre de ressources rares comme le platinum, le titanium ou l'iridium. Il a été documenté 

que la technologie PEM est plus exposée que la technologie Alkaline à la criticité de l'accès aux 

matériaux clés (voir par exemple https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1002/er.6487 ) 

De plus, il faut considérer la durée de vie de l'électrolyseur (1à à 15 ans) au regard du contexte 

géopolitique. La pérennité des fournisseurs et des pièces de rechanges peut s'avérer plus compliquée 

en cas de tensions politiques, droits de douane, protectionnisme avec les principaux pays fournisseurs 

(LONGI chinois ou PLUG POWER aux USA, par exemple).  

Le choix de technologie d’électrolyseur conditionne le projet à une dépendance à des ressources rares 

et à des fournisseurs bien particuliers. Une attention doit être portée au risque que comporte la stratégie 

d’approvisionnement en électrolyseur portée par le projet TAKE KAIR. 

Les contraintes amont sur la disponibilité des matériaux pourraient contraindre les ambitions et 

perspectives de production d’e-carburant et d'hydrogène plus globalement. 

THE SHIFTERS44 préconise de challenger la stratégie d’approvisionnement en électrolyseur (et 

pièces de rechange), en particulier si le fournisseur n’est pas Européen. 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1002/er.6487
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1.3.2 Le CO2 biogénique (et biomasse) 

Le carbone biogénique est le carbone contenu dans la biomasse d’origine agricole ou forestière, émis 
lors de sa combustion ou dégradation, ainsi que celui contenu dans la matière organique du sol. Quelle 
que soit son origine, biogénique ou fossile, une molécule de CO2 agit de la même façon sur l’effet de 
serre. Cependant, au contraire des énergies fossiles, la biomasse peut se renouveler à l’échelle 
humaine, avec des cycles plus ou moins longs (cultures annuelles, forêts). 

L'émission de la combustion du e-kérosène est comptée à 0 grâce au stockage de CO2 biogénique en 
amont (croissance de la plante, utilisation de CO2 capturé). 

Il a été admis que, sous certaines conditions, les émissions de CO2 issues de la combustion du bois 
pouvaient être considérées comme équivalentes aux flux captés lors de la croissance de la biomasse, 
donc matérialisées par une valeur nulle Ce bilan carbone global neutre a été considéré valable en 
France métropolitaine comme dans tous les pays où il y a peu de déforestation, pour l’ensemble de la 
biomasse agricole, et pour le bois lorsque les prélèvements restent en deçà de l’accroissement 
biologique forestier16 en attribuant ainsi l’accroissement forestier annuel au contrebalancement des 
émissions de CO2 biogéniques. 

L’ADEME17 précise d’ailleurs que ces conditions (non déforestation et prélèvements en deçà de 
l’accroissement au niveau national) sont nécessaires mais non suffisantes pour évaluer l’impact 
climatique des émissions de CO2 d’origine biogénique. En effet, elles ne permettent pas de tenir 
pleinement compte des impacts de changements de pratiques de gestion forestières ou agricoles sur 
les stocks et les puits de carbone. L'hypothèse d’une combustion du e-kérosène par l’utilisation 
de CO2 biogénique égale à 0 émission de CO2 ne sera peut être pas valable jusqu’en 2050 à la 
vue de la dégradation actuelle des puits de carbone des forêts et des besoins croissants de la biomasse 
(séquestration carbone dans la construction pour le Bois d’Oeuvre et ses dérivés, Bois Énergie pour le 
chauffage). De plus l’ADEME, dans son rapport “Electro Carburant en 2050” alerte sur la dépendance 
créée par la nécessité de développer les usages énergétiques de la biomasse, ce qui n’est pas l’usage 
prioritaire dans la réglementation REDIII (d’abord Bois d’Oeuvre, puis Bois Industrie et enfin Bois 
Energie). Enfin, l’utilisation massive de CO2 biogénique “entre en concurrence avec la nécessité de le 
stocker dans le sol et le sous-sol pour atteindre la neutralité carbone”. 

Concernant le projet TAKE KAIR, l’origine du CO2 biogénique est identifiée chez la cimenterie Lafarge 
Holcim de Saint-Pierre-La-Cour (53). Le CO2 biogénique sera capturé lors de la combustion de 
biomasse de produits de récupération (déchets bois B, mobilier, refus de tri…). Ce CO2 biogénique sera 
injecté et mélangé dans un pipeline (GOCO218) relié au site de TAKE KAIR. Via un mécanisme de 
garanties d’origines, le projet TAKE KAIR utilisera l’équivalent de CO2 biogénique injecté. 

Les bétons actuels du secteur de la construction basés sur la technologie de ciment CLINKER (que 
produit l’usine Lafarge Holcim) ne sont actuellement pas compatibles avec les seuils de la RE2020 pour 
l’échéance 2030, voir celle de 2027 (actuellement 210 kgCo2/m3 à 135 kgCO2/m3 selon SNBC 2030 à 
iso volume selon IFPEB). Pour décarboner leur activité, les cimentiers pourront utiliser de la biomasse 
pour produire la chaleur nécessaire à leur process et capturer puis valoriser (ou séquestrer19) le CO2 
émis via des garanties d'origines (dont le principe ressemble à ceux du marché de l'électricité). Dans 
cette configuration, comment l'allocation du gain en CO2 sera-t-elle attribuée entre le producteur du 
CO2 et l'utilisateur?  

En effet, si le producteur (Lafarge) peut se targuer d'une réduction de ses émissions car son CO2 est 
réutilisé, les émissions de CO2 évitées ne peuvent pas être en même temps accaparées par l'utilisateur 
final (ici TAKE KAIR). 

Ce problème d'allocation20 similaire a dû être arbitré entre les sidérurgistes qui valorisent les émissions 
évitées du laitier de hauts fourneaux car utilisé par les producteurs de ciment sans clinker mais 
également par ces mêmes cimentiers car il s'agissait d'un déchet. 
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THE SHIFTERS 44 s’interroge sur l’étude d’approvisionnement en CO2 biogénique issu de la 

cimenterie Lafarge sur le long terme, notamment en cas de baisse importante de l’activité du secteur 

de la construction dont les pratiques visent à réduire l’usage du béton pour tenir leur trajectoire de 

décarbonation et respecter la loi ZAN. 

THE SHIFTERS identifie un potentiel conflit d'usage du bois déchet utilisé soit dans la construction 

pour les panneaux de particules soit dans le chauffage des réseaux de chaleur. Comment pourrait 

être sécurisé l'approvisionnement de ce gisement par le cimentier sur le long terme? 

 
16 En France, le taux moyen de prélèvements de bois entre 2009-2017 pour l’ensemble des usages 
représente 60 % de l’accroissement biologique de la forêt. Les objectifs du développement du bois 
énergie établis dans les politiques publiques ont été fixés en s’assurant que le taux de prélèvement pour 
l’ensemble des usages reste en deçà de l'accroissement des forêts. 
17 CO2 biogénique  
18 Grand Ouest CO2 - projet global de capture, transport et liquéfaction du CO2 
19 L’application industrielle d’enfouissement par l’industrie pétrolière consiste à injecter le CO2 dans 

les puits existants pour le mettre sous pression et faciliter l’extraction des derniers barils. Injection de 
CO 2 , injection d'eau et extraction au gaz dans l'industrie pétrolière et gazière  

Le CO2 du cimentier LafargeHolcim stocké dans les puits de pétrole d'Occidental  

Stockage de CO2 : les manœuvres de Total  

 
20 Allocation carbone des laitiers de haut fourneau et Déclarations Environnementales Produits (DEP) 

des ciments | Infociments    

https://prod-basecarbonesolo.ademe-dri.fr/documentation/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?co2_biogenique.htm
https://fr.krohne.com/fr/industries/industrie-petroliere-gaziere/exploration-production-industrie-petroliere-gaziere/injection-co2-injection-eau-extraction-gaz-industrie-petroliere-gaziere
https://fr.krohne.com/fr/industries/industrie-petroliere-gaziere/exploration-production-industrie-petroliere-gaziere/injection-co2-injection-eau-extraction-gaz-industrie-petroliere-gaziere
https://www.usinenouvelle.com/article/le-co2-du-cimentier-lafargeholcim-stocke-dans-les-puits-de-petrole-d-occidental.N917439
https://reporterre.net/Stockage-de-CO2-les-manoeuvres-de-Total
https://www.infociments.fr/allocation-carbone-des-laitiers-de-haut-fourneau-et-declarations-environnementales-produits-dep-des-ciments#:~:text=Le%20principe%20retenu%20est%20celui,%C3%A9mis%20par%20tonne%20de%20fonte
https://www.infociments.fr/allocation-carbone-des-laitiers-de-haut-fourneau-et-declarations-environnementales-produits-dep-des-ciments#:~:text=Le%20principe%20retenu%20est%20celui,%C3%A9mis%20par%20tonne%20de%20fonte
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1.3.3 L'électricité bas carbone 

Le second levier de décarbonation de l’e-kérosène après l’utilisation de CO2 biogénique est le recours 
à l'électricité bas carbone pour l'électrolyse de l’eau. Le procédé de production d'hydrogène est le 
principal contributeur d'émissions de CO2 selon l’ACV du CAD de TAKE KAIR21. 

 

Le porteur de projet précise en séance que l’intensité carbone du kWh retenu dans le calcul de l’ACV 
est de 19 gCO2eq/kWh, en deçà de l’intensité moyenne annuelle du mix électrique français.  

 

Selon Electricity Map22 

 

Pour parvenir à la valeur de 19 gCO2eq/kWh, le porteur de projet aura recours à des garanties d'origines 
pour sa fourniture d'électricité et à des Power Purchase +Agreement (PPA23). La répartition entre les 
différents moyens de production envisagée est : 40% PPA ENRi (a priori plutôt éolien offshore du fait 
de la proximité du parc offshore de St Nazaire) / 40% PPA Nucléaire24 / 20% réseau public. En 
appliquant les facteurs d'émissions25 de chaque moyen de production, des extremums de l’intensité 
carbone du mix réseau et la part d'éolien/photovoltaïque, nous aboutissons aux valeurs suivantes :  

 
21 https://www.takekair-concertation.fr/media/c278d12de545ffad59b2/TAKE_KAIR-
Fiches_the__matiques-web.pdf  
22 Electricity Maps  
23 Contrat PPA d'achat d'électricité & gaz : comment ça marche ? | Connaissances des énergies  
24 A ce jour, la réglementation ne permet pas de genre de PPA 

https://www.takekair-concertation.fr/media/c278d12de545ffad59b2/TAKE_KAIR-Fiches_the__matiques-web.pdf
https://www.takekair-concertation.fr/media/c278d12de545ffad59b2/TAKE_KAIR-Fiches_the__matiques-web.pdf
https://app.electricitymaps.com/map/72h/hourly
https://www.connaissancedesenergies.org/questions-et-reponses-energies/achat-delectricite-quest-ce-quun-ppa
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Pour maintenir l’objectif des 19 gCO2/kWh il faut que plusieurs conditions soient remplies :  

● Mix réseau fortement décarboné, disponibilité du parc nucléaire forte 
● PPA ENRi avec environ 75%26 minimum d'éolien offshore, le reste en photovoltaïque27 
● PPA Nucléaire autorisé par la réglementation 

 

Actuellement le mécanisme des garanties d’origines est le seul outil disponible pour prouver une 

démarche d’approvisionnement d'électricité renouvelable. Elle est cependant critiquée car la validité 

des certificats est trop longue et n’est pas limitée par les capacités physiques réelles de transport 

d'électricité. En effet, le mécanisme actuel des GO de l'électricité permet de prouver un 

approvisionnement d'électricité d'origine photovoltaïque depuis un pays européen dont les réelles 

liaisons électriques avec le consommateur ne permettent pas un transit des quantités d'électricité 

demandées, tout en consommant cette électricité la nuit (le raisonnement se base sur un volume annuel 

totalement désynchronisé).  

 
25 ADEME : 3.7 gCO2/kWh Nucléaire / 15.6 gCO2/kWh éolien offshore / 43.9 gCO2/kWh photovoltaïque 
26 30% de PPA éolien au total soit 75% du PPA ENRi 
27 L’hydraulique n’est pas retenu car plutôt géographiquement éloigné 
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Le CEA préconise28 d’ailleurs que le mécanisme des GO soit revu avec une validité des certificats 

ramenée à l’heure ou ½ heure et des volumes contraints par les capacités réelles des réseaux. 

Le mécanisme des PPA semble plus approprié car la production ENRi est synchronisée avec la 

consommation. D’ailleurs, pour considérer l'hydrogène comme renouvelable dans la production de 

carburants renouvelables, la Commission Européenne29 demande que les critères de temporalité et de 

localisation soient respectés : à partir de 2028, l'électricité renouvelable devra être  produite dans la 

même heure que son utilisation et sur la même zone d'enchère (bidding zone).   

THE SHIFTERS 44 s'interroge sur la solidité des hypothèses retenues (qui ne sont pas acquises à 

ce jour), dont dépend fortement la performance environnementale affichée du carburant. Nous 

invitons le porteur de projet à préciser à chaque étape du projet la validité de ces hypothèses. 

  

 
28 https://www.cea.fr/Documents/positions-cea-UE/2020-09-CEA-UE-reponse-directive-energies-

renouvelables.pdf 
29 https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/EN/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2023.157.01.0011.01.ENG&toc=OJ%3AL%3A2023%3A157%
3ATOC 

https://www.cea.fr/Documents/positions-cea-UE/2020-09-CEA-UE-reponse-directive-energies-renouvelables.pdf
https://www.cea.fr/Documents/positions-cea-UE/2020-09-CEA-UE-reponse-directive-energies-renouvelables.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2023.157.01.0011.01.ENG&toc=OJ%3AL%3A2023%3A157%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2023.157.01.0011.01.ENG&toc=OJ%3AL%3A2023%3A157%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2023.157.01.0011.01.ENG&toc=OJ%3AL%3A2023%3A157%3ATOC


Concertation préalable Take Kair | Projet de e-carburant pour l’aviation  

Cahier d’acteurs SHIFTERS 44 | 16 décembre 2024 – 9 mars 2025 Page 23/44 

1.4 Benchmark des projets en France 

 

Nous avons pu synthétiser plusieurs données clés sur différents projets (non exhaustif) de production 

de e-carburant et d'hydrogène en France disponibles via la CNDP. 

 

 

Le projet TAKE KAIR affiche plusieurs valeurs qui nous semblent éloignées d’autres projets ou de 

ratios habituellement utilisés. 

● La consommation d’eau apparaît sous estimée, (impact recyclage ?) 

● Le nombre d’emplois directs générés semble sur-évalué, 

● La consommation électrique (ou la puissance installée) semble quant à elle sous-évaluée, 

● L’investissement (périmètre usine et raccordement électrique) apparaît sur-estimé 

Sur ce dernier point, dont la viabilité du projet dépend, est peut être lié à la maturité technologique 

intermédiaire du RWGS (TRL de 630) ce qui serait cohérent avec le document de Zenon Research. 

 

 

 
30 TRL : à quoi ça sert ? - Grenoble INP - UGA  

https://www.grenoble-inp.fr/fr/recherche-valorisation/trl-a-quoi-ca-sert
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Ce document conclut que la technologie retenue pour TAKE KAIR de production de e-kérosène est 

actuellement l’une des plus coûteuses et ne sera certainement pas compétitive avant 2040. Cependant, 

les espoirs (non acquis) de gains sur les électrolyseurs, les systèmes de capture de CO2 et la baisse 

du prix de l'électricité issue des ENRi permettra d’afficher des coûts inférieurs au kérosène fossile. 

On notera également que le coût d’abattement de la tonne de CO2 fluctue de 300 à 1400 €/tonne. Il est 

plutôt de 250 €/tonne pour une voiture électrique.  

 

THE SHIFTERS 44 souhaite que les données clés du projet soient régulièrement mises à jour à 

l’avancement du design du projet.  

L’indicateur du coût d’abattement de la tonne de CO2 pour le projet TAKE KAIR en particulier 

serait à calculer et à communiquer pour permettre des arbitrages d’allocation de ressources 

financières au besoin. 
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2 Priorité d’usages de 
l’hydrogène 

Cette section à l’ambition de verser au débat public les tendances prospectives de la 
production d'hydrogène, notamment pour le secteur aérien, et l'électricité inhérente à 
sa fabrication ainsi que les préconisations d’arbitrages des usages de plusieurs 
organismes. Enfin, les trajectoires de décarbonation du secteur aérien proposés par les 
industriels du secteur seront confrontées aux perspectives d’autres professionnels de 
l’aérien de l’association AERO-DÉCARBO 

2.1 Scénarios énergétiques 

 

2.1.1 RTE “Futurs Énergétiques 2050” 

 

Dans son exercice de prospective réalisé avec l’AIE, RTE a établi plusieurs trajectoires énergétiques 

de référence permettant de viser la neutralité carbone et l’équilibre du réseau. Pour chaque trajectoire 

est allouée une quote part d'électricité dédiée à la production d'hydrogène, de 47 TWh à 87 TWh 

avec un valeur intermédiaire à 50 TWh en 2050. 

Sur la base de la consommation annuelle du projet TAKE KAIR (1.7 TWh), seulement 30 projets (pour 

24 Mds€ sur la base du Capex TAKE KAIR) pourraient être alimentés en 2050, si on affectait l’intégralité 

de la production d'hydrogène à la production de e-CAD.  

Cela permettrait de produire 1 125 000 tonnes de e-kérosène soit seulement 14%31 de la consommation 

de carburant de la seule flotte AIR FRANCE sur le territoire. 

 

 

 

 

 
31 Site AF : 80 000T e-SAF = 1% en 2023. 
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Trajectoires RTE Futurs Énergétiques 

 

En regardant dans le détail, quels sont les usages de l'hydrogène produit que RTE 
imagine, seulement 5.5 TWh sont affectés au transport aérien en 2050 dans les 2 
scénarios extrêmes. 
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Dans ces conditions, l’étude prospective de RTE/AIE réserve l’équivalent de 3 à 4 projets similaires 
à TAKE KAIR en 2050 sur le territoire. 

 

 

2.1.2 The SHIFT PROJECT  “Plan de 
Transformation de l'économie Française32 “ 

 

Lancé par le Shift Project au printemps 2020, Le Plan de transformation de l’économie française (PTEF) 

vise à proposer des solutions pragmatiques pour décarboner l’économie, secteur par secteur, en 

favorisant la résilience et l’emploi. Né dans le sillage de la crise sanitaire du COVID 19, ce plan s’inscrit 

dans la perspective du fameux « monde d’après » et a vocation à alimenter le débat public, en particulier 

en amont de l’élection présidentielle de 2022. Il s’agit de concevoir à grande échelle un programme 

systémique de mesures opérationnelles destinées à rendre l’économie compatible avec la limite des 2 

°C. Cela implique de libérer l’économie française de la double contrainte carbone en réduisant à la fois 

sa dépendance aux énergies fossiles et ses émissions de gaz à effet de serre. 

La note d’évaluation du volet Énergie propose quant à lui le mix énergétique suivant : 

 

 

 
32 Publication du Plan de transformation de l’économie française – The Shift Project  

https://theshiftproject.org/crises-climat-plan-de-transformation-de-leconomie-francaise/
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La demande en électricité en 2050 est de 50 MTep soit environ 581 TWh (valeur proche du scénario 
sobriété de RTE) et 1.5 MTep (17.4TWh) d'hydrogène sont nécessaires dont seulement 0.43 MTep (5 
TWh) alloués au secteur des transport (aviation comprise). 

 

Toutes énergies confondues, le secteur des transports est le secteur qui présente l’effort de sobriété et 
d’efficacité le plus important. 
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2.1.3 ADEME “Electro Carburants en 2050” 

En octobre 2023, l’ADEME à publié un rapport dédié aux électro-carburants (maritime et aviation 
notamment) selon 4 scénarios de besoins. Le rapport étudie les besoins en électricité et en CO2 
biogénique. Le rapport se limite à regarder les besoins en électro-carburants et ne réalise pas de 
bouclage avec les autres secteurs d’activité. 

Les besoins électriques pour la synthèse des carburants est dissociée des besoins électriques pour le 
captage du CO2. 

 

 

En ajoutant les besoins électriques, les valeurs extrêmes des besoins électriques passent de 31 TWh 

(62% de la production projetée pour l'hydrogène de RTE) pour le scénario le plus sobre à 125 TWh 

(150% de la production projetée pour l'hydrogène de RTE) pour le scénario le plus énergivore. 

Même si l'exercice de bouclage avec les autres secteurs d’activité n’a pas été réalisé, l’ADEME 

préconise de retenir le scénario de sobriété pour permettre aux autres secteurs de se décarboner.  
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2.1.4 GIFAS “Feuille de route de décarbonation de 
l’aérien 

 

Les industries du secteur aérien ont produit une feuille de route pour décarboner leur secteur et tenir 

les trajectoires de la SNBC 2, et anticiper celles de la SNBC3. 

2 scénarios sont proposés : ACTION” et ACCÉLÉRATION, déclinés pour l’aérien domestique et 

international. 

 

Les besoins en électricité s’établissent en cumulé (domestique + international) entre 56.9 TWh 

et 112.9 TWh, bien au-delà des valeurs anticipées pour cet usage par RTE (5.5 TWh pour la 

production d'hydrogène destiné à l’aérien) et supérieurs aux projections sobres de l’ADEME (31 

TWh) pour les électro carburants de l’aérien. 

 

Ces ordres de grandeurs des besoins du secteur aérien sont confirmés par la note de Zenon Research 

et MINES PARIS, à savoir un besoin électrique d’environ 18% de la production totale d'électricité 

en 2050 dans le scénario EU REF 2020 net-zéro33. 

 
33 EU Reference Scenario 2020 - European Commission  

https://energy.ec.europa.eu/data-and-analysis/energy-modelling/eu-reference-scenario-2020_en
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Les auteurs précisent que cette production de e-CAD est très énergivore et que la nécessaire 

électrification de nombreux usages pour leur décarbonation va rendre rare l'électricité bas-carbone. 

 

L’exemple du projet TAKE KAIR va capter près de 7%34 de la consommation électrique actuelle de la 

Région Pays de la Loire pour produire l’équivalent de carburant nécessaire à 900 vols Paris/NY. 

 

THE SHIFTERS 44 constate que les scénarios énergétiques considérés comme sérieux, 

n’envisagent pas une disponibilité d'électricité bas carbone à la hauteur des attentes des acteurs de 

l’aérien pour produire assez de e-carburants nécessaires selon ces derniers pour atteindre 

trajectoires de décarbonation du secteur de l’aviation.  

L’absence de planification des usages de l'électricité bas carbone entraînera un retard de 

décarbonation sur d’autres secteurs d’activités de l’Economie. 

 

2.2 Orientations des usages 

 

L'hydrogène est produit actuellement à 95% à partir d'énergie fossile dont la moitié à partir de gaz. 

L’empreinte carbone pour produire 1kg d'hydrogène est d’environ 15 kgCO2eq. 

En 2019, la demande mondiale d'hydrogène s'élève à 110 millions de tonnes, dont environ 1 million de 

tonnes pour la France, répartie selon ces usages35 :  

 

 
34 23.8TWh de consommation électrique en PDL en 2021 
35 Hydrogène : consommation selon le secteur en France | Statista  

https://fr.statista.com/statistiques/1333835/repartition-consommation-hydrogene-secteurs-france/
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La décarbonation de l'hydrogène est incontournable pour de nombreux secteurs dont les substituts 

restent compliqués. Les usages possibles de l'hydrogène identifiés dans l’étude36 CARBONE 4 sont :  

 

Une synthèse de priorisation est également disponible mettant en avant les usages à privilégier et la 

temporalité de déploiement. 

 
36 Hydrogène bas carbone : quels usages pertinents à moyen terme dans un monde décarboné  

https://www.carbone4.com/files/Carbone_4_Etude_Hydrogene.pdf
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Les principaux enseignements de cette étude :  

● Pour les usages actuels de l’hydrogène que sont la production d’ammoniac, principalement 

destiné à la fabrication d'engrais, et la production de méthanol, il est nécessaire et prioritaire 

de substituer cet hydrogène fossile par de l’hydrogène bas-carbone afin de décarboner 

ces usages pour lesquels peu d’autres leviers existent. 

 

● La sidérurgie (pour la réduction directe du minerai de fer) et le secteur maritime (pour la 

production de e-GNL et e-méthanol) auront nécessairement un besoin en hydrogène bas-

carbone à moyen terme pour suivre leur trajectoire 2°C. Pour ces deux secteurs, 

l’hydrogène est à la fois incontournable et complémentaire avec d’autres solutions : le 

développement de la voie du recyclage et la capture du carbone pour l’acier, les bioénergies 

pour le maritime. En ce qui concerne les carburants maritimes, le e-GNL peut être aisément 

utilisé dans les navires GNL actuels ou en cours de construction, afin de réduire les émissions 

de gaz à effet de serre et d’économiser du gaz naturel. 
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● L’utilisation d’hydrogène comme brique de flexibilité pour les systèmes électriques sera 

probablement incontournable, à moyen terme et surtout à long terme, pour accompagner 

le développement de moyens de production intermittents d’électricité, tels que l’éolien et le 

photovoltaïque. 

 

● Le secteur aérien aura également besoin d’accéder à l’hydrogène bas-carbone pour les 

carburants de synthèse, là encore en complément des bioénergies, mais à plus long terme 

: les volumes potentiels en 2030 sont quasi-nuls. L’hydrogène en usage direct dans l’aviation 

quant à lui ne verra pas le jour avant 2035 car les technologies ne sont pas assez matures. 

 

Le site Comprendre les scénarios de transition 2050 qui vulgarise et concaténe différents scénarios 

énergie-climat du SHIFT PROJECT, de l’ADEME et de NÉGAWATT, confirme également ces 

enseignements. 

On peut y lire notamment dans les fiches “décryptage” sur l'hydrogène :  

 

● “Hydrogène, quelle place dans la transition énergétique française”37 

L’électrolyse à partir d’électricité décarbonée devient le mode de production central de l’hydrogène d’ici 

2050 dans tous les scénarios. Ainsi, la disponibilité en hydrogène décarboné sera limitée par la 

disponibilité de l’électricité. Le déploiement rapide des premières capacités d’électrolyse d’ici 2030 

est proposé par tous les scénarios. L’hydrogène décarboné pourrait également être importé, sous 

certaines conditions. Les usages de l’hydrogène devraient évoluer, avec de nouveaux débouchés en 

substitution à des solutions carbonées et le déclin de certaines applications actuelles. Tous les 

scénarios s'accordent sur son utilisation pour produire des engrais et de l’acier décarbonés 

dans le futur. Son usage pour la désulfuration des composés pétroliers devrait se réduire fortement, 

voire disparaître. Dans certains scénarios, l’hydrogène contribue à la production de plastique non 

fossile, à l’alimentation de transports lourds, ou encore à l’évolution des systèmes électriques ou 

gaziers. Enfin, tous les scénarios s'accordent sur le fait que l'utilisation d'hydrogène n'est pas une option 

pertinente pour décarboner les transports légers. 

 

● “Comment l'hydrogène contribuera t-il à décarboner l’industrie”38 

L’industrie sera l’un des consommateurs majeurs d’hydrogène au cours de la transition. Pour la 

sidérurgie et la production d’engrais, l’hydrogène est l’un des seuls moyens envisagés de 

décarbonation. Les scénarios le mobilisent quasiment tous. La production de plastique pourrait 

davantage reposer sur l’hydrogène, si le choix politique en est fait. Cependant l’hydrogène ne pourra 

pas couvrir plus de la moitié de la production de plastique, le volume global d’hydrogène étant limité 

par la disponibilité en électricité. Dans ce volume, d’autres usages sont jugés plus prioritaires 

 
37 Hydrogène : Quelle place dans la transition énergétique française ?  
38 Quelle place pour l’hydrogène dans l’industrie au cours de la transition ?  

https://comprendre2050.fr/
https://comprendre2050.fr/fiche/04-HYD-00_hydrogene-quelle-place-dans-la-transition-energetique-francaise
https://comprendre2050.fr/fiche/04-HYD-12_comment-l-hydrogene-contribuera-t-il-a-decarboner-l-industrie
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pour l’hydrogène, comme la décarbonation de l’acier, des engrais, ou du méthane. L’utilisation 

d’hydrogène pour la désulfuration des composés pétroliers devrait se réduire fortement voire disparaître, 

avec la fermeture des raffineries fossiles. La plupart des scénarios parviennent d’ici 2050 à un arrêt des 

huit raffineries fossiles opérant actuellement en France. 

 

Enfin, l'Académie des Sciences à publié un rapport sur l'hydrogène en 202439. On retrouve également 

les mêmes préconisations sur le nécessaire arbitrage de l’allocation de l'électricité bas carbone et de 

l'hydrogène produit. 

 

 

En 2050, il est peu probable selon le rapport, que la production d'hydrogène vert dépasse les 2 Mt (soit 
environ 130 TWh d'électricité), à partager entre la production d’acier, la production d’engrais décarboné, 
les carburants de synthèse pour le transport maritime, la production de ciments bas carbone et le 
stockage stationnaire pour la stabilité du réseau. 

 

 

 

 
39 L’hydrogène aujourd’hui et demain - Rapport de l'Académie des sciences  

https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/rapport_hydrogene_2024.pdf
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Près d’un million de tonnes d'hydrogène sont actuellement nécessaires pour des usages industriels 

et agricoles et sont difficilement substituables et sont essentiels. Une quote part dédiée au raffinage 

d’hydrocarbure pourra à terme être affectée à d’autres usages. 

THE SHIFTERS 44, est convaincu que les limites des flux physiques piloteront in fine les capacités 

de production d'hydrogène et de e-carburants.  

THE SHIFTERS 44 préconise au porteur de projet d’étudier d’autres débouchés possibles pour la 

production d'hydrogène ou d’é-méthanol pour le transport maritime notamment au regard de 

l’implantation du site TAKE KAIR. 

 

2.3 Trajectoire de décarbonation de 
l’aviation  

 

2.3.1 GIFAS “Feuille de route de décarbonation de 
l’aérien” 

 

Les industriels du secteur misent principalement sur les carburants d’aviation durable (CAD), le 

renouvellement de la flotte et l’efficacité énergétique (solutions technologiques) pour atteindre les 

trajectoires de décarbonation. Les gains espérés sur l'hydrogène (en combustion directe) seront à priori 

à reporter sur d’autres actions au regard des annonces de reports attendues sur le projet Hydrogène 

d’AIRBUS40. 

 
40 Airbus stoppe son projet d’avion à hydrogène… pour l’instant - ladepeche.fr  

https://www.ladepeche.fr/2025/02/07/airbus-stoppe-son-projet-davion-a-hydrogene-pour-linstant-12498917.php
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Scénarios GIFAS 

L'hypothèse de croissance retenue pour les 2 scénarios du GIFAS est de +0,8 % de passagers.km par 

an, en deça des prévisions de l’International Air Transport Association (IATA) qui indique un trafic 2024 

au niveau de celui de 2019 et une croissance de +4 %/an sur 2019-2039. En 2025, l’organisme prévoit 

même un record de 5,2 Milliards de personnes transportées, en hausse de +6,4 % par rapport à 202441. 

 

 

2.3.2 AERO DECARBO “Pouvoir voler en 2050” 

 

L’association de professionnels de l’aérien AERO DECARBO42, qui se décrit composé 

“d’aérospatiophiles climato-concernés, qui revendiquent pouvoir faire partie de la solution plutôt que du 

problème, en portant une parole transparente, désintéressée et scientifiquement étayée sur ce que peut 

faire - mais aussi ne peut faire - le secteur aérospatial pour se décarboner.” a publié en 2021 en 

collaboration avec le SHIFT PROJECT un rapport sur les capacités de décarbonation du secteur aérien, 

avec 2 scénarios prospectifs “MAVERICK” (très ambitieux sur les technologies) et “ICEMAN”. 

 
41 Le transport aérien se prédit une année 2025 de tous les records, sauf en matière de décarbonation.  
42 Aéro Décarbo  

https://www.lemonde.fr/economie/article/2024/12/10/le-transport-aerien-se-predit-une-annee-2025-de-tous-les-records-sauf-en-matiere-de-decarbonation_6440476_3234.html#:~:text=Selon%20l'IATA%2C%20les%20compagnies,7%20%25%20par%20rapport%20%C3%A0%202024
https://decarbo.org/
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Supaéro Décarbo 

Les principaux enseignements de ce rapport montrent que même en poussant tous les 
curseurs technologiques au maximum, une réduction du trafic aérien, ou du moins de sa 
croissance, est incontournable, notamment via la réglementation de  l’usage en 
conséquence, la limitation de l’activité (limitation des créneaux aéroportuaires, 
encadrement des subventions, moratoires sur la construction de nouvelles 
infrastructures), par la restriction de la demande (modification du signal-prix, allocation 
de droits à voyager) ou encore par la fiscalité. Plus le retard est pris dans la décarbonation 
réelle du secteur et plus les efforts de sobriété et de réduction seront importants pour 
tenir les trajectoires de décarbonation. 
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2.3.3 ISAE SUPAERO “Référentiel AVIATION et 
CLIMAT” 

 

Ces constats rejoignent les conclusions du référentiel de 2021 “AVIATION ET CLIMAT43” de l’ISAE 
SUPAERO :  

 

ISAE SUPAERO 

 

 
43 Référentiel Aviation et Climat | ISAE-SUPAERO  

https://www.isae-supaero.fr/fr/horizons-186/referentiel-aviation-et-climat/referentiel-aviation-et-climat/
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2.3.4 TRANSPORT & ENVIRONMENT “Down to 
earth” 

Enfin, l’association TRANSPORT & ENVIRONMENT, dans son rapport de janvier 2025 “DOWN TO 
EARTH44” , sur la base des projections de BOEING et AIRBUS, montre que les trajectoires de trafic 
envisagées sont incompatibles avec celles de décarbonation et se heurtent à certaines limites 
physiques notamment la disponibilité d'électricité bas carbone. 

En 2050, 585 TWh d'électricité bas carbone seraient nécessaires pour couvrir les besoins en e-
carburants selon RefuelEU45, soit plus que la demande totale d'électricité de l'Allemagne (506 TWh en 
2023). En 2040, les émissions de GES de l’aviation seraient même encore 46% plus élevées que celles 
de référence en 1990. 

 

Il apparaît également que les projections de trafic des 2 principaux constructeurs mondiaux de l’aviation 
sont bien au-delà des scénarios de l’UE pour tenir les quotas d'émissions de GES.  

 
44 Aviation industry plans for growth 'irreconcilable' with Europe's climate goals  
45 ReFuelEU Aviation - European Commission  

https://www.transportenvironment.org/articles/aviation-industry-plans-for-growth-irreconcilable-with-europes-climate-goals
https://transport.ec.europa.eu/transport-modes/air/environment/refueleu-aviation_en
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THE SHIFTERS 44 s’aligne sur les constats et propositions pour une nécessaire réduction du trafic 

planifiée pour que les émissions de GES du secteur aérien soient compatibles avec les quotas 

carbones sectoriels des Accords de Paris. 

Les solutions technologiques doivent également être développées mais en tenant compte des 

besoins énergétiques (électricité bas carbone notamment) d’autres secteurs essentiels. 

Le projet TAKE KAIR doit impérativement s’inscrire dans une réflexion plus globale de planification 

d’accès aux ressources pour la production de e-carburants, au regard de la faible proportion de la 

population accédant aux services de l’aviation de tourisme essentiellement. 
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3 Conclusion 

 

Le projet TAKE KAIR présente certains atouts, en particulier son choix de site d’implantation et son 

accès privilégié à de l'électricité bas carbone et aux infrastructures de transports (CO2, maritime). 

La volonté de souveraineté pour la production d’e-carburants pour l’aviation est louable, mais cette 

vision doit être confrontée avec la disponibilité des matériaux, des pièces et des technologies, surtout 

si l’approvisionnement retenu se fait hors Europe. 

La décarbonation du secteur aérien par l’utilisation de e-kérosène est possible mais dépend d’un accès 

important à de l'électricité bas carbone et de l’eau, ressources qui seront très demandées par d’autres 

secteurs. 

Une planification et une allocation des ressources pour le secteur de l’aviation est incontournable pour 

que l’ensemble de l’économie puissent également se décarboner.  

 

THE SHIFTERS 44 présente ses principales conclusions pour le projet TAKE KAIR, 

indissociables de celles du secteur aérien et de la production d’e-carburant en particulier : 

 

1 - Le secteur aérien mise principalement sur les CAD pour tenir les trajectoires de décarbonation 

2 - le secteur n’a jusqu’ici pas démontré ses capacités à réduire ses émissions de GES, malgré une 

amélioration continue de l’efficacité, car son trafic continuait d’augmenter très fortement (en partie 

alimenté par un effet rebond dû à la baisse du prix des billets, permise par les gains d’efficacité) 

3 - Le performance de décarbonation des e-CAD dépend de la disponibilité de CO2 biogénique et 

d'électricité bas carbone en très grande quantité 

4 - Le trafic aérien est tiré principalement par le tourisme de loisir, au bénéfice d’une petite fraction de 

la population dont le bilan carbone est fortement impacté par cet usage. 

5 - Les besoins importants d'électricité bas carbone demandés par le secteur aérien rendent complexe 

voire impossible le bouclage énergétique des scénarios 2050 et risquent fortement de ralentir la 

décarbonation d’autres secteurs vitaux : le chauffage, la mobilité légère, la production d’engrais, 

production d’acier… 

6 - La réduction du trafic aérien est le principal levier de décarbonation du secteur, activable 

immédiatement. La réduction du trafic ce jour à plus d’impacts environnementaux qu’une réduction 

future (les vols à l’avenir seront plus décarbonés). 
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7 - La réalisation des projets de production de e-kérosène tel que TAKE KAIR doit faire l’objet d’une 

planification en tenant compte des besoins des autres secteurs et des ressources disponibles projetées. 

8 - La pertinence du projet TAKE KAIR ne peut s’évaluer qu’au regard d’une vision globale et cohérente 

de production nationale de carburants de synthèse. Ce projet présente de nombreux atouts, notamment 

sa localisation rendant plus facile sont raccordement aux ressources (eau, électricité bas carbone, CO2 

biogénique, infrastructure d’exportation, ZIBAC).  

9 - A court terme, la production d’e-méthanol pour le transport maritime serait plus pertinente, les usages 

du secteur maritime apparaissant plus difficilement substituables, comparativement à ceux de l’aérien. 

Des alternatives d’utilisation aval de la production de TAKE KAIR doivent être étudiées. 
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